Les impôts locaux

Il est toujours désagréable pour un élu de s’entendre répéter régulièrement qu’on paie plus d’impôts dans sa propre commune qu’à Glumotte ou Vaux-les-Bernaches. Ceci est souvent infondé ou basé sur une méconnaissance totale de la façon dont sont calculés les impôts locaux.
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On a longtemps associé impôts locaux et commune alors qu’il convient d’y adjoindre communauté de communes, département, région et taxe d’enlèvement des ordures ménagères quand elle y est intégrée. Ainsi les augmentations d’impôts ne sont-elles pas toujours forcément imputables à la commune.

Les impôts locaux (taxe d’habitation et taxe foncière) ont pour base de calcul la valeur locative brute de la maison. Cette valeur locative est calculée une fois pour toutes par les services  du cadastre en fonction de la surface de la maison et de ses éléments de confort. 
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En cas de travaux divers d’aménagements (agrandissements, combles, garage…) cette valeur est réajustée à la hausse par les services du  cadastre avec validation d’une commission communale constituée d’élus et d’habitants de la commune. Les impôts, calculés sur une base réévaluée et donc plus importante, augmentent mécaniquement.

[image: image3.wmf]S’il n’y a pas de travaux réalisés, ce qui est le cas de la majorité des habitations, la valeur locative brute est relevée automatiquement chaque année en fonction de certains indices (un peu plus de 2 % pour cette année). Ceci est voté annuellement  à l’Assemblée Nationale dans le cadre de la loi de finances. 

Ainsi, même si la commune ne modifie  pas ses taux d’imposition (ce qui est notre cas pour l’instant depuis de nombreuses années), le même taux appliqué sur une valeur locative brute plus forte donne mécaniquement une hausse du montant à payer. 

Tout ceci est aisément vérifiable. Il suffit de ressortir les avis d’imposition des années antérieures, d’y observer l’évolution de la valeur locative brute (1ère colonne en haut à gauche) et celle des taux appliqués. Il est alors facile de constater qu’avec le même taux d’imposition, la variation en pourcentage affiche d’année en année une hausse constante. 

Joël Baude
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